
               

 
Les Etats membres de la CIRGL 
s’engagent à promouvoir les straté-
gies et politiques communes défi-
nies dans le Pacte sur la sécurit, la 
stabilité et le développement dans 
la Région des Grands Lacs, dans le 
cadre des programmes d’action 
sectorielles. Ces programmes sont 
au nombre de 5. 
Il s’agit de : 

1.  Programme d’action pour la 
     Paix et le Sécurité; 
2.  Programme d’action pour la 
     Démocratie et la Bonne Gou-

vernance; 
3.  Programme d’action pour le 
     Développement économique 
      et l’Intégration régionale; 
4.   Programme d’action sur les 
     Questions humanitaires, socia-

les et environnementales. 
5.  Programme sur les Questions 

transversales. Pour la Paix, la Sécurité, la Stabilité  

Et  le Développement dans 

la Région des Grands Lacs 

 Secrétariat Exécutif de la Conférence Internationale  

sur la Région des Grands Lacs 

P.O. Box 7076 

Tel: (257) 22 25 682/5/7 

Fax: (257) 22 25 6828 

Bujumbura-BURUNDI 

Web: www.icglr.org 
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QUELS SONT NOS 

PROGRAMMES ? 

   

PAYS MEMBRES 

ET PAYS COOPTES DE LA CIRGL 
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Le Secrétariat de la Conférence constitue 
l’organe technique et de coordination de la 
Conférence Internationale sur la Région des 
Grands Lacs. 

Ses fonctions sont les suivantes: 

• Assurer la mise en oeuvre des  déci-
sions du sommet et du comité inter-
ministériel et en rendre compte; 

• Assurer la mise en œuvre du Pacte et 
l’exécution des programmes d’ac-
tions, projets, protocoles et activités 
dont l’exécution lui incombe directe-
ment; 

• Organiser les réunions du Sommet, 
du Comité Interministériel, et d’au-
tres structures et fora de la Confé-
rence; 

• Produire des rapports et harmoniser 
une coopération avec les partenaires, 
et  les communautés économiques 
régionales compétentes;                     ; 

• Etablir un programme d’activité et le 
budget relatif et assurer sa mise en 
oeuvre. 

Le Secrétariat est une institution 
efficace et dynamique. 
Ses missions sont les suivantes: 

• Coordonner; 
• Faciliter, et 
• Assurer la promotion et le suivi 

de la mise en oeuvre du Pacte et 
autres initiatives, en vue d’abou-
tir à la Paix, la Sécurité, la Stabi-
lité et le Développement dans la 
Région des Grands Lacs. 

• Le Pacte assure la promotion 
d’initiatives conjointes de 11 
pays de la Région en apportant 
des solutions à des questions 
pertinentes de la Région des 
Grands Lacs; 

• Le Pacte crée un cadre institu-
tionnel et légal des problémati-
ques non traitées; 

•  Le Pacte instaure un Méca-
nisme de revue par les Pairs 
(Peer Review Mechanism) spé-
cifique à la Région des Grands 
Lacs; 

• Le Pacte définit des standards et 
approches communs sur des 
questions pertinentes dans la 
Région des Grands Lacs; 

• La CIRGL offre une compré-
hension régionale commune à 
la reconstruction de la paix et 
au développement. 

« En 2012, le Secrétariat de la Confé-
rence est reconnu comme une institu-
tion efficace et efficiente, et comme 
point focal pour coordonner les initia-
tives des États Membres et des parties 
prenantes dans la Région des Grands 
Lacs ». 

Q U E L  E S T  
N OT R E  RO L E  ?  

Q U E L L E  E S T  
N OT R E  M I S S I O N  ?  

Q U E L L E  E S T   
N OT R E  V I S I O N  ?  

Q U E L L E  E S T  
NOTRE  VA LEU R  

A J O U T E E  ?  


